


Etat des décisions du Président dans le cadre de sa délégation du Conseil 

Rapporteur : Jean-Louis FOUSSERET, Président 
Commission : Organisation de la Communauté Urbaine Grand Besançon Métropole 

Résumé: 
Conformément à l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil de 
Communauté a, par délibération du 29 avril 2014, modifiée par délibérations du 30 juin 2016 et du 
16 novembre 2017 et 17 décembre 2018, donné délégation au Président pour accomplir différents 
actes de gestion courante pendant la durée de son mandat. 
La présente délibération a pour objet d'informer le Conseil de Communauté des décisions prises par 
le Président dans le cadre de ses attributions déléguées. 

1. En matière financière 

1) Signature d'un contrat de prêt avec la Caisse des Dépôts et Consignations 

Pour financer diverses infrastructures de transport en site propre dont rames, Grand Besançon 
Métropole a signé le 20 novembre dernier, un nouveau contrat de prêt intitulé Mobi-Prêt d'un montant 
de 13 M€ avec la Caisse des Dépôts et Consignations en réaménagement de l'ancienne convention 
qui était en vigueur jusqu'au 31/12/2019. Le nouveau contrat a rendu caduque la convention 
précédente et a permis d'éviter le paiement d'une indemnité de l'ordre de 268 K€ sur un solde non 
mobilisé de 14,81 M€ (la convention initiale devant être entièrement mobilisée au 31/12/2019). 

Les conditions financières de ce prêt sont les suivantes : 
Taux: Livret A+ 0,75 % (contre Livret A+ 1 % dans la convention précédente) 
Durée des emprunts : 25 à 40 ans 
Commission de dédit : 1 % des sommes non mobilisées 
Phase de mobilisation des fonds de 5 ans de 2019 à 2024 revolving ou non 
Commission d'instruction d'un montant de 7 800 € (0,06 % du montant total) 
Commission de ligne renouvelable d'un montant de 5 000 € 
Indemnité de remboursement anticipé : indemnité actuarielle 

Un emprunt d'un montant de 2 M€ a été mobilisé le 31 décembre 2019 sur ce nouveau prêt 
transports. 

Décisions prises dans le cadre des régies : 

Il. En matière de marchés publics 

Mission de coordination de Sécurité Protection de la Santé - Opération Grande Bibliothèque à 
Besançon 
Titulaire : QUALICONSUL T SECURITE - 67960 ENTZHEIM 
Date de notification : 02/12/2019 
Montant : 43 680 € HT 

Besançon rue Russel - Création d'un regard de visite sur collecteur 
Titulaire: COLAS NORD EST- 25410 DANNEMARIE SUR CRETE 
Date de notification : 07/01/2020 
Montant : 34 360,50 € HT 

Etude de prospective à 20-25 ans des évolutions économiques du territoire 
Titulaire: TERRE D'AVANCE- 75019 PARIS 
Date de notification : 16/12/2019 
Montant : 32 800 € HT 
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Maintenance et évolution du logiciel Oxalys 
Titulaire: OPERIS - 44700 ORVAULT 
Date de notification : 16/12/2019 
Montant : sans mini - maxi 205 000 € HT 

Migration du système central de billettique et mise en œuvre de l'open paiement sur le réseau 
Ginko 
Titulaire : VIX TECHNOLOGY FRANCE - 25000 BESANCON 
Date de notification : 08/01/2020 
Montant : 1 289 390 € HT 

IV. En matière d'affaires juridiques, contentieuses et d'assurances 

Acceptation d'un chèque de 561,47 € d'AVIVA correspondant à l'indemnité pour les dommages 
causés lors d'un accident de circulation à un panneau de signalisation à Miserey Salines. 

Le Conseil de Communauté prend connaissance des décisions du Président dans le cadre de 
sa délégation du Conseil. 

Pour extrait conforme, 
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